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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 Octobre 2016 

 
 
 
 

Procès-Verbal 
 
 
 
L’An Deux Mille Seize, le Dix Octobre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, la Mairie, sous la Présidence de Monsieur 
Bernard PLAT, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Plat, Paquien, Catherine, Garcia, Métaireau, Lelièvre, Baroni, Riot, Robé, 
Hubert, Laloum, Dinnequin, Blondeau, Laure, Malbrant, Houdayer, Daubigie, Mazeret-Magot 
et Blumann. 
 
Absents ayant donné procuration : Monsieur Paquien à Monsieur Garcia, Monsieur Andreault à 
Monsieur Lelièvre, Madame Lalanne à Monsieur Plat et Monsieur Menant à Monsieur Riot. 
 
Le quorum étant atteint, Madame Sophie HUBERT est désignée en tant que secrétaire de 
séance, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
L’intégralité des débats sur bande audio sera à la disposition de toute personne. 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 06 Septembre 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Liste des décisions prises par Monsieur le Maire au titre de l’article L 2122-22 du CGCT, 
conformément à la délibération n° 2014-28 du 28 Mars 2014 « délégations consenties au Maire 
par le Conseil Municipal»  Pour information aux Conseillers Municipaux. 

 
- Décision n° 2016-40 signée le 07 Septembre 2016   
 Acquisition de 3 ordinateurs pour l’Ecole Maternelle et d’1 ordinateur pour le Multi-Accueil 
auprès de la Société BMS, pour un montant de 1 013.04€ € TTC. 
 

- Décision n° 2016-41 signée le 15 Septembre 2016   
 Contrat de prêt avec les ARCHIVES DEPARTEMENTALES d’Indre et Loire pour la mise 
à disposition d’un herbier datant de 1886-1888, réalisé par les élèves de l’’école communale 
de Rochecorbon, pour une durée de 2 jours (17 et 18 Septembre 2016). 
 

- Décision n° 2016-42 signée le 16 Septembre 2016   
 Mission de maîtrise d’œuvre des travaux de rénovation de la cour de l’Ecole Elémentaire 
confiée au Cabinet d’Etudes SAFEGE, pour un montant de 2 520.00€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-43 signée le 16 Septembre 2016   
 Mission de maîtrise d’œuvre pour la rénovation thermique du gymnase confiée au Bureau 
d’Etudes TEMPS (mandataire) – PROJECT INGENIERIE – ACOUSTEIX (Avenant n° 1), 
pour un montant de 3 946.08€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-44 signée le 26 Septembre 2016   
 Entretien des deux terrains de football et abords de la Commune (pour Octobre 2016) 
confié à l’entreprise DEMONFAUCON PAYSAGES, pour un montant de 1 372.72€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-45 signée le 27 Septembre 2016   
 Modification de la régie de recette « REGIE UNIQUE ENFANCE », à compter de la 
facturation de Septembre 2016. 
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- Décision n° 2016-46 signée le 03 Octobre 2016   
Acquisition d’Equipement de Protection Individuelle (EPI) relatif à l’élagage des arbres 
pour les agents des Services Techniques auprès de la Société PROTECT’HOMS, pour un 
montant de 918.52€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-47 signée le 04 Octobre 2016   
Mission de maîtrise d’œuvre pour la restauration des vitraux de l’Eglise, confiée au 
Cabinet Martine RAMAT, pour un montant de 12 096.00€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-48 signée le 06 Octobre 2016   
Travaux de peinture des murs extérieurs, murets et mur d’enceinte de l’Ecole Elémentaire 
confiés à la Société DERIN, pour un montant de 3 602.54€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-49 signée le 07 Octobre 2016   
Travaux d’entourage des arbres dans la cour de l’Ecole Elémentaire confiés à l’entreprise 
POSITIVE, pour un montant de 2 903.76€ TTC. 
 

- Décision n° 2016-50 signée le 07 Octobre 2016   
Travaux de signalisation dans la cour de l’Ecole Elémentaire confiés à l’entreprise ESVIA, 
pour un montant de 1 992.00€ TTC. 
 

 
 
URBANISME  – Délibération n° 2016-82 

Allée des Près d’Eglise – Désaffection – Déclassement 
 et vente de la parcelle  AS 808 

 
 
La parcelle AS 778 fait partie du domaine public de la Commune.  
 
Dans le cadre d’un projet d’aménagement sur la parcelle privée AS 770, l’accès à cette parcelle ne 
peut être autorisée que par l’Allée des Près d’ Eglise. Le mur bordant cette parcelle, appartenant à la 
parcelle AS 778, appartient au domaine public de la Commune.  
 
Aussi, afin de permettre la réalisation de l’opération et de procéder à la vente ultérieure du mur au 
propriétaire de la parcelle AS 770, il est nécessaire de prononcer sa désaffectation et de le déclasser 
du domaine public de la Commune. Les biens ainsi désaffectés et déclassés appartiendront au 
domaine privé de la Commune et pourront faire l’objet d’une vente. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-29 et L 2122-2 et 
L 2241-1, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L3111-1 et L 
2141-1, 
 
Vu la délibération n° 2012-52 du 21 mai 2012 incorporant la parcelle AS 808 dans le domaine public,  
 
Vu le document d’arpentage n° 1404 B, établi le 22 juin 2016 par le Cabinet Volte et Rousseau, 
géomètre expert à TOURS certifié le 29 juin 2016 par la Direction Générale des Finances Publiques 
(service de la publicité foncière) divisant la parcelle AS 778 comme suit : 
 
* AS 809 d’une contenance de 8a51ca conservée dans le domaine public de la Commune 
* AS 808 d’une contenance de 7ca à déclasser du domaine public puis à céder à Monsieur MAREUIL 
 
Considérant le courrier en date du 22 juin 2016 de Monsieur MAREUIL Antony domicilié à TOURS, 
34 rue André Malraux et propriétaire de la parcelle AS 770, demandant d’acquérir le mur bordant sa 
propriété appartenant à la Commune située Allée des Près d’Eglise, 
 
Considérant l’avis du Service des Domaines en date du 1er septembre 2015,  
 
Considérant que la parcelle AS 808 doit être désaffectée et déclassée du domaine public avant 
d’être cédée, 
 
 
 



3 
 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
1) PRONONCE la désaffectation de la parcelle AS 808 d’une contenance de 7ca.  
 
2) PROCEDE au déclassement du domaine public de la dite parcelle  AS 808 située Allée des Près 
d’Eglise, pour son incorporation dans le domaine privé de la Commune, conformément au plan joint 
en annexe. Le déclassement intervient à effet immédiat à compter du caractère exécutoire de la 
présente délibération.  
 
3) PRONONCE une fois la parcelle AS 808 déclassée, sa cession à l’euro symbolique (un euro) à 
Monsieur MAREUIL Antony. 
 
4) PRECISE que la rédaction de l’acte sera confiée à Maître TOURAINE, notaire à ROCHECORBON 
 
5) PRECISE que les frais de géomètre, les frais d’acte et d’enregistrement auprès du service des 
hypothèques seront supportés par Monsieur MAREUIL Antony. 
 
6) AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de cession et tous documents relatifs à la présente 
délibération. 
 
 FINANCES  – Délibération n° 2016-83 

Attribution d’une subvention à l’Ecole Privée Saint-Joseph – Année 2016   
 

Vu la loi n° 2009-1312 du 28 octobre 2009 tendant à garantir la parité de financement entre les 
écoles élémentaires publiques et privées sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des 
élèves scolarisés hors de leur commune de résidence, 
 
Vu le décret n° 2010-1348 du 9 novembre 2010 pris pour son application, 
 
Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en charge par les 
communes des dépenses de fonctionnement des dépenses de fonctionnement des écoles privées 
sous contrat, 
 
Vu le courrier en date du 20 Juin 2016 de l’Ecole Saint-Joseph – OGEC Saint-Joseph domiciliée à 
Saint-Cyr-sur-Loire sous contrat d’association avec l’Etat, sollicitant la participation de la Commune 
aux frais de scolarité d’un élève domicilié à Rochecorbon, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés, avec 19 voix 
pour, 2 voix contre (Mrs. Riot et Blondeau) et 2 absentions (Mrs Lelièvre et Menant) :   
 
1) ATTRIBUE une subvention à l’Ecole Saint-Joseph de Saint–Cyr-Sur-Loire, d’un montant de 
74.80 € pour les frais de scolarité d’un élève en classe de CM2. 
 
2) DIT que la dépense est inscrite au budget 2016– Article 6574. 
 
        FINANCES  – Délibération n° 2016 -84  

Vote des subventions aux Associations – Année 2016 
 

Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN présente le rapport suivant :  
 
Après examen par la Commission des Associations, réunie le 03 Octobre 2016, il est proposé au 
Conseil Municipal de se prononcer sur  les subventions suivantes : 
 

Nom de l’Association Subventions attribuées 

ASSOCIATIONS DE ROCHECORBON   
ASSOCIATION SPORTIVE DE ROCHECORBON (ASR) * 750 € 
AUTRES    
SPA 70 € 
ASPTT (Ronde des Vignes) *     600 € *  

* Subvention exceptionnelle versée à l’ASR qui  a pour objet de participer aux frais de location nécessaires aux entrainements des 
sections Basket et Tennis pendant les travaux du gymnase (oct. 2016 à févr. 2017). Le versement de cette subvention à l’ASPTT est 
conditionné par la réalisation de la manifestation et ne pourra donc prendre effet qu’à l’issue de son déroulement. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

1) VOTE les subventions aux Associations désignées ci-dessus pour l’année 2016, sous 
réserve, pour l’ASPTT, de la réalisation de la manifestation de la « Ronde des Vignes ». 
 

2) DIT que les crédits sont portés au budget 2016, à l’article 6574. 
 

 
 
FINANCES– Délibération n° 2016-85 

Vote d’un emprunt à taux 0 auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  
 
Monsieur GARCIA présente le rapport : 
 
Il rappelle que pour financer les investissements, notamment la rénovation du gymnase dont les 
travaux vont démarrer le 19 octobre 2016, il est opportun de recourir à un emprunt d’un montant 
309 500 € (Trois cent neuf mille cinq cent euros). 
 
Afin de permettre le développement des projets de long terme structurants du secteur public local, la 
Caisse des Dépôts met à la disposition des collectivités territoriales une enveloppe d’un montant total 
de 20Md€ sur la période 2013-2017, dont une partie est mobilisée pour les prêts « croissance 
verte ». Ce prêt à taux zéro est destiné à financer la rénovation des bâtiments publics des 
collectivités territoriales, des établissements publics de santé et des universités sur la période 2016-
2017. C’est un taux qui peut couvrir jusqu’à 100% du besoin d’emprunt quel qu’en soit le montant et 
distribué sur une durée maximale de 20 ans. 
 
En date du 27 Avril 2016, la Commune de Rochecorbon a rencontré un représentant de la Caisse 
des Dépôts et Consignations afin de lui exposer les travaux de rénovation thermique du gymnase. Ce 
type de réhabilitation s’inscrit dans le cadre de la sous-enveloppe « Prêts Croissance Verte à taux 
zéro » (PCV 0%) dédié aux projets liés à la transition écologique et énergétique. 
 
Le coût de réhabilitation du gymnase s’élève à 575 683€ HT. Le besoin de recours à l’emprunt  est 
de 309 500€. 
 
Afin d’offrir le maximum de flexibilité aux collectivités locales, deux types de durée sont proposées : 
15 ans ou 20 ans. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) DECIDE d’avoir recours à la Caisse des Dépôts et Consignations comme organisme 
prêteur, pour financer cette  dépense d’investissement. 

 
2) RETIENT la proposition financière de prêt d’un montant de 309 500 € sur 20  ans. 

 
3) PRECISE  que les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes : 

♦ Ligne du prêt : PCV 0 % 
♦ Montant : 309 500 € 
♦ Durée d’amortissement : 20 ans 
♦ Taux d’intérêt annuel fixe : 0 % 
♦ Périodicité des échéances : annuelle 
♦ Amortissement : Amortissement constant 
♦ Typologie Gissler : 1 A 
♦ Commission d’instruction : 0.00 % (0 points de base) du montant du prêt. 
♦ Indemnité de remboursement sur le prêt à taux 0 : aucune. 
 

4) AUTORISE Monsieur le Maire à : 
 

A – Signer le contrat de prêt. 
 
B – Procéder ultérieurement sans autre délibération et à son initiative, aux  diverses opérations 
prévues dans le contrat et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

 
5) DIT que la recette a été inscrite au chapitre 16 – article 1641 du budget 2016. 
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FINANCES – Délibération n° 2016 -86 

Rue des Basses Rivières – Adoption de la clé de répartition 
  

 
La Commune de Rochecorbon a souhaité réaliser des travaux d’aménagement urbain de la rue des 
Basses Rivières. Ces travaux comprennent notamment le reprofilage de la voie existante, la création 
d’un réseau d’assainissement d’eaux pluviales ainsi que la dissimulation du réseau téléphonique et de 
l’éclairage public.  
 
Le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire intervient pour l’enfouissement des réseaux 
électriques, la Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus pour le remplacement du réseau de collecte 
des eaux usées, le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Rochecorbon/Parçay-
Meslay pour le renforcement du réseau d’alimentation en eau potable.  
 
Par décision N° 2014-46 en date du 06 Octobre 2016, la Commune a décidé de confier la maitrise 
d’œuvre à SAFEGE pour un montant de 24 900 € H.T. soit  29 880.00  € T.T.C. 
 
Dans un souci de mutualisation des moyens et d’économies d’échelle, les différents maîtres d’ouvrage 
se sont rapprochés pour constituer un groupement de commandes.  
 
Par délibération N° 2015-67 en date du 08 Juin 2015, la Commune de Rochecorbon a adopté la 
convention constitutive de groupement de commandes entre la Commune, le SIEIL et le SIAEP et la 
Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus pour la réalisation de travaux de renforcement du réseau 
d’eau potable, d’assainissement, de tranchées techniques et de pose de fourreaux divers rue des 
Basses Rivières.  
 
Les modalités d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées dans la convention 
jointe à la délibération du 08 juin 2015. 
 
La Commune, représentée par son Maire, est désignée coordonnateur du groupement et assure 
l’organisation de la consultation. Chaque membre du groupement assure la bonne exécution 
du marché. 
 
Vu la clé de répartition entre les différentes parties établie par SAFEGE (maître d’œuvre pilote de 
l’opération) sur la base des projets des différents maîtres d’ouvrage, 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
 
1) APPROUVE la clé de répartition entre la Commune, le SIEIL, le SIAEP et la Communauté 

d’Agglomération Tour(s)Plus, 
 

2) APPROUVE les montants inscrits dans cette clé de répartition. 
 

3)  DIT que les travaux s’élèvent à 50 257.48 € H.T. (estimation des travaux) pour la partie Commune 
de Rochecorbon. 

 
4) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer la dite clé de répartition ainsi que tout 

acte afférent à la mise de la présente délibération. 
 

5) DIT que les crédits sont inscrits au budget 2016. 
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 FINANCES  – Délibération n° 2016-87 

Dégrèvement de la Taxe Foncière sur le non bâti pour les jeunes agriculteurs 
 

Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1647-00 bis du Code Général des Impôts 
permettant au Conseil Municipal d’accorder un dégrèvement de 50%, pour une durée qui ne peut pas 
excéder 5 ans, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente aux parcelles exploitées par 
les jeunes agriculteurs : 
 

• Installés à compter du 1er janvier 1995 et bénéficiaires de la dotation d’installation ou des 
prêts à moyen terme spéciaux prévus par les articles D.343-9 et D.343-16 du Code Rural et 
de la pêche maritime. 

 
• Installés à compter du 1er janvier 2001 et qui ont souscrit un contrat territorial d’exploitation 

dans les conditions définies aux articles L 311-3, L 341-1, R 311-2, R 341-7 à R 341-13 et R 
341-14 à R 341-15 du même code. 
 

Il rappelle que ce dégrèvement de 50% est à la charge de la collectivité qui l’accorde et qu’il 
complète le dégrèvement de droit de 50% pris en charge par l’Etat. 
 
Vu l’article 1639-A bis du Code Général des Impôts, 
 
Vu l’article 1647-00 bis du Code Général des Impôts, 
 
Vu les articles D 343-9 à D 343-12 du Code Rural et de la Pêche, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

1) DECIDE d’accorder, pour une durée de 5 ans, le dégrèvement de 50% de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties afférente aux parcelles exploitées par les jeunes agriculteurs répondant aux 
conditions de l’article 1647-00 bis du Code Général des Impôts. 
 
2) CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision à la Direction des Services Fiscaux par 
l’intermédiaire des services préfectoraux. 
 
Finances  – Délibération n° 2016-88 

Prestations périscolaires – Mise en place du paiement en ligne 
 
Madame Ariane BARONI, Adjointe aux affaires scolaires, explique son souhait de faciliter les 
démarches des usagers, en accord avec les services de la trésorerie municipale. 
 
Elle propose de permettre aux familles d’utiliser un nouveau mode de règlement des factures 
relatives aux services périscolaires (accueil périscolaire, ALSH, restauration scolaire, études 
surveillées) et petite enfance (multi-accueil) : le paiement en ligne, grâce à l’application TIPI (Titres 
Payables sur Internet) mis à disposition par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) 
dans un cadre sécurisé et entièrement automatisé.  
 
Un coût du service restera à la charge de la collectivité : 
*  0.25% du montant de la transaction 
*  0.05€ par transaction  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29, 
 
Vu la convention régissant les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du service  entre 
la collectivité adhérente à TIPI et la Direction Générale des Finances Publiques, 
 
Considérant que la Commune est désireuse de participer activement au programme de 
modernisation de l’administration et ainsi contribuer au développement de l’administration 
électronique, 
 
Considérant que le dispositif permet aux usagers de régler leurs factures directement en ligne 
24h/24 et 7j/7 sans contrainte de temps, de déplacement, et d’envoi postal, 
 
Considérant que ce dispositif renforce l’efficacité du recouvrement par le comptable public des 
recettes qui sont éligibles, améliorant ainsi la gestion de la trésorerie de la Commune, 
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Vu le rapport exposé,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
1) APPROUVE la mise en place du système de paiement sécurisé en ligne. 
 
2) APPROUVE la convention d’adhésion avec la Direction Départementale des Finances Publiques 
régissant les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du service concernant le 
recouvrement des recettes par carte bancaire sur internet, par le biais du portail DGFIP, et ce à 
compter du 1er janvier 2017. 
 
3) AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion ainsi que les documents 
s’y rapportant. 
 
4) ACCEPTE de prendre en charge le coût du service (compte 627 : service bancaire et assimilés). 
La collectivité ouvrira les crédits nécessaires au coût du service à son budget annuel. 
 
5) PRECISE que les règlements de service seront modifiés en conséquence.  
 
 
INSTITUTION  – Délibération n° 2016-89 

Transformation de la Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus en Métropole  
 Avis du Conseil Municipal 

 
La Communauté d’Agglomération souhaite bénéficier du statut de Métropole tel que défini dans la loi 
de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles dite MAPTAM du 
27 janvier 2014. Le passage en Métropole constitue une opportunité de franchir un cap dans le 
développement de notre agglomération qui profitera à l’ensemble des acteurs et des territoires à 
l‘échelle d’un vaste espace interrégional. 
 
Pour accompagner cette dynamique, les 22 communes de la Communauté d’Agglomération 
Tour(s)plus se sont prononcées dans les conditions de majorité qualifiée requises en faveur des 
modifications statutaires se rapportant à l’extension des compétences de la Communauté 
d’agglomération telles que définies dans la délibération du 2 mai 2016.  
 
Ainsi, le Préfet d’Indre-et-Loire a prononcé, par arrêté du 3 août 2016, les modifications statutaires 
dotant au 1er janvier 2017 l’agglomération d’un niveau de compétences permettant à notre territoire 
de prétendre au statut  de Métropole.  
 
I/ Une dynamique collective : faire Métropole ensemble 
 
Au-delà des importantes compétences qui sont ainsi conférées, la dynamique collective autour de 
laquelle se sont engagés au quotidien tant les élus que les acteurs de la société civile est au service 
du rayonnement de l’attractivité et de la cohésion de l’agglomération. 
 
Fort de cet élan collectif de « faire Métropole », le territoire souhaite s’inscrire dans ce mouvement 
continu qui permettra de : 
 

- construire des partenariats forts et ambitieux entre tissu économique, collectivités publiques 
et acteurs de l’aménagement au service des politiques publiques d’une part, entre les 
entreprises et les acteurs de l’économie sociale et solidaire au service d’une meilleure 
valorisation du capital humain du territoire d’autre part. Et enfin, entre acteurs du tourisme, 
acteurs financiers et culturels au service de grands évènements. 
 

- porter ces intérêts communs aux échelles régionale, nationale et internationale, s’insérer 
dans les différents réseaux d’influence, « capter » les ressources extérieures, financières, les 
grands investissements et la matière grise. 

 
Dans cette perspective, l’agglomération de Tours en lien étroit avec le Conseil Départemental entend 
approfondir ses coopérations avec les EPCI en promouvant les conventions de partenariat. 
Parallèlement, la création d’un conseil de développement permettra un dialogue actif et permanent 
avec les forces vives pour dessiner les coalitions de développement nécessaires à la mise en œuvre 
du projet métropolitain. 
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II/ Des fonctions métropolitaines exercées de fait 
  
La « métropolisation » caractérise les territoires structurés autour de pôles urbains où se concentrent 
une forte population et de nombreux emplois ainsi que des fonctions de commandement ou 
d’excellence dans les domaines économique, universitaire, culturel, touristique, de la recherche et de 
la santé. L’ensemble de ces éléments constitue un large bassin de vie traversé par des 
interdépendances multiples rythmées par les flux quotidiens des habitants. 
 
La Métropole structure ce réseau urbain de grande échelle par un pouvoir d’impulsion et 
d’organisation qui dépasse largement son périmètre institutionnel. 
 
Dotée de cette convergence des dynamiques locales, la Métropole contribue à la structuration d’un 
vaste espace inter-régional et s’inscrit par son rayonnement dans les flux et réseaux nationaux. 
 
L’agglomération tourangelle a bénéficié de longue date d’un investissement massif et continu de la 
puissance publique. Etoile autoroutière et ferroviaire, aéroport (180 000 passagers par an), ligne à 
grande vitesse, classement au patrimoine mondial de l’UNESCO, déconcentration des ressources 
humaines du Ministère de la Défense  (900 agents), Centre Hospitalier Régional Universitaire de 
1er rang (8 287 agents), Université pluridisciplinaire et écoles supérieures  (30 000 étudiants), Centre 
Chorégraphique National de Touraine, Centre Dramatique National de Tours, Grand théâtre - Opéra 
(symphonique et lyrique), musées de France, les atouts de notre territoire sont multiples. Ils 
l’inscrivent résolument dans la fonction de relais entre les dynamiques francilienne et atlantique et 
assurent son attractivité et son rayonnement. 
 
Aussi, autour d’un projet de territoire équilibré, la Communauté d’Agglomération porte depuis de 
nombreuses années des politiques publiques harmonieuses garantissant le développement durable 
des communes tout en soutenant et garantissant la cohésion sociale. 
 
Forte de cette culture intercommunale enracinée et soucieuse de poursuivre cette ambition en 
disposant des leviers institutionnels nécessaires, l’agglomération tourangelle souhaite inscrire son 
projet de territoire dans le cadre des objectifs définis par la loi de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et Affirmation des Métropoles (MAPTAM). 
 
 
III/ Une démarche métropolitaine s’inscrivant dans un cadre légal 
 
Par courrier en date du 16 décembre 2015, le Président de la Communauté d’Agglomération a été 
saisi par le Préfet d’Indre et Loire l’invitant à apprécier l’intérêt d’une transformation en Métropole. 
 
En effet, en application de l’article L 5217-1 du CGCT visant notamment le régime du volontariat, il 
apparaît que les EPCI de moindre taille, exerçant un certain nombre de compétences stratégiques et 
structurantes (santé, enseignement supérieur, recherche, accessibilité, transports…) peuvent, en 
raison de leur dynamisme, notamment économique, justifier leur transformation en Métropole. Les 
EPCI à fiscalité propre concernés par ces dispositions exercent en lieu et place des Communes les 
compétences prévues à l’article L 5217-2 du CGCT, forment un ensemble de plus de 400 000 
habitants et comprennent un chef-lieu de région ou sont centres d’une zone d’emplois de plus de 
400 000 habitants. 
 
Ainsi, la Communauté d’Agglomération, comptant 297 232  habitants et centre d’une zone d’emplois 
représentant 537 089 habitants selon l’INSEE, remplit l’une des conditions qui lui permettrait 
d’acquérir volontairement le statut de Métropole. 
 
En outre, les fonctions de commandement stratégique de l’Etat et les compétences structurantes 
exercées d’ores et déjà par la Communauté d’Agglomération ainsi que les partenariats qu’elle met en 
place contribuent à son rayonnement sur l’ensemble du bassin de vie et d’emploi permettant 
d’assurer un rôle en matière d’équilibre du territoire national au cœur d’un pacte de solidarité avec les 
villes moyennes et les territoires ruraux qui l’entourent. 
 
Les conditions de transformation en Métropole prévues à l’article L 5217-1 2° étant remplies, il est 
nécessaire, pour l’obtention de ce statut par décret, que les Conseils Municipaux se prononcent à la 
majorité qualifiée par accord exprimé par deux tiers au moins des Conseils Municipaux des 
Communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou par la 
moitié au moins des Conseils Municipaux des Communes représentant les deux  tiers de la 
population, et ce, conformément  à  l’article  L 5217-1 alinéa 3. 
  



9 
 

 
Compte tenu des délais et incertitudes liés à l’obtention du décret pour la transformation, il est 
également demandé aux Conseils Municipaux de se prononcer dans les conditions de majorité 
précitées sur la transformation en Communauté Urbaine qui ne constituera qu’une étape 
intermédiaire dans le processus de consolidation de notre EPCI.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° 16/09/1 du Conseil Communautaire en date du 19 septembre 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés, avec 22 votes 
pour et 1 contre (Monsieur JP Riot) : 
 

1) EMET un avis favorable à  la transformation de la Communauté d’Agglomération Tour(s)Plus 
en Métropole dans les conditions définies à l’article L5217-1 2° du CGCT. 
 

2) APPROUVE le rapport stratégique métropolitain ci-joint. 
 

3) EMET un avis favorable à  la transformation en Communauté Urbaine en tant qu’étape 
intermédiaire au processus de consolidation de la Communauté d’Agglomération si le décret 
de transformation en Métropole n’est pas obtenu dans les délais escomptés. 

 
 INSTITUTION  – Délibération n° 2016-90 

Transformation de la Communauté d’Agglomération en Métropole    
 Chartes de gouvernance – Approbation 

 
La transformation institutionnelle de la Communauté d’Agglomération en une intercommunalité plus 
intégrée adoptée par le Conseil Communautaire, dote notre territoire de moyens élargis pour assurer 
une plus grande cohérence des politiques publiques et mieux répondre aux besoins de sa population.  
 
La réussite de ces enjeux forts repose sur la capacité à maintenir et valoriser les fonctions de 
proximité qu’exerce par nature l’échelon communal, et sur la coopération harmonieuse que saura 
bâtir notre intercommunalité avec ses 22 communes membres dans la conduite du projet commun de 
territoire qu’il nous appartient de co-construire. 
 
Dans cet esprit, les Maires des Communes membres ont souhaité inscrire dans trois chartes de 
gouvernance les modalités qui présideront aux relations de notre intercommunalité avec les 
Communes qui la composent, pour ce qui concerne l’exercice général de la gouvernance et la mise 
en œuvre de deux compétences nécessitant une grande proximité avec les habitants : l’espace 
public et la voirie, le plan local d’urbanisme (PLU) et documents d’urbanisme en tenant lieu. 
 
Ces trois chartes affirment la place centrale des communes dans le processus décisionnel de Tour(s) 
Plus en déclinant par thématique, les quatre principes fondamentaux suivants :  
 

- respecter l’identité de chaque Commune et les choix structurant qu’elles ont définis, 
 

- garantir l’équité entre toutes les Communes dans le cadre de l’exercice global des 
compétences, 

 
- préserver les ressources financières de chaque Commune et permettre à Tour(s)Plus 

d’exercer ses nouvelles compétences, 
 

- conforter le rôle de proximité des Communes et assurer leur fonction de « porte d’entrée » de 
la Métropole. 
 

Les principales dispositions par charte sont les suivantes : 
 
 
1- la charte générale de gouvernance 
 
Elle propose l’ouverture des commissions, sans pouvoir prendre part au vote, à des élus municipaux 
des Communes membres désignés par leur Maire. 
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Elle prévoit également de solliciter de façon systématique et préalablement à toute décision, l’avis du 
Maire dont la Commune est exclusivement concernée par une mesure métropolitaine. En cas de 
désaccord, le sujet ne pourra être inscrit à l’ordre du jour des instances délibératives qu’à l’issue 
d’une phase de concertation. 
 
Chaque Maire pourra saisir directement par écrit le Président sur tous sujets métropolitains. Une 
réponse devra lui être apportée dans les 45 jours. 
 
Les missions d’accueil, d’information et d’orientation des Mairies seront élargies aux compétences 
exercées par la Métropole.  
 
Enfin, la Métropole sera attentive à ne prendre aucune décision qui viendrait mettre en cause le 
principe de neutralité financière entre elle et les Communes. 
 
 
 2 - la charte de gouvernance de l’espace public et de la voirie 
 
Outre la définition de ce que recouvre précisément l’exercice de la compétence et sa traduction sur 
les pouvoirs de police spéciale affectés à la gestion du domaine public, la charte décline les 
engagements réciproques nécessaires à une mise en œuvre réactive, opérationnelle et efficiente.  
 
Elle fixe par ailleurs les engagements financiers de la Métropole en matière d’aménagement et 
d’entretien de la voirie, au moyen de trois enveloppes budgétaires allouées aux 
Communes membres. 
 
 
3 - la charte de gouvernance « Plan local d’urbanisme (PLU) et documents d’urbanisme en 
tenant lieu » 
 
Cette troisième charte vise à définir, au-delà des obligations du code de l’urbanisme en matière de 
participation et de concertation, une véritable démarche de co-construction entre les Communes et 
la Métropole.  
 
Elle organise la mise en œuvre politique et technique de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI), définit les règles applicables durant la phase transitoire avant l’approbation du 
PLUI, et organise l’exercice des compétences liées, notamment le droit de préemption urbain.  
 
Elle prévoit en outre des dispositions financières relatives aux conventions de Projet Urbain 
Partenarial (PUP) lorsque les Communes sont maîtres d’ouvrage et propose des taux de 
reversement de la taxe d’aménagement aux Communes membres selon la nature des opérations. 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° C16/09/2 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2016 approuvant les 
chartes de gouvernance, 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) APPROUVE la charte de gouvernance générale, la charte de gouvernance de l’espace 
public et de la voirie, la charte de gouvernance « PLU et documents d’urbanisme en 
tenant lieu » annexées à la présente délibération. 
 

2) DIT que les chartes sus mentionnées s’appliqueront également dans l’hypothèse où la 
Communauté d’Agglomération n’obtiendrait pas le statut de Métropole mais celui de 
Communauté Urbaine. 

 
3) PRECISE qu’au 1er janvier 2017, le statut du réseau de voirie d’agglomération adopté par 

le Conseil Communautaire dans sa séance du 28 novembre 2013 sera abrogé.  
 
4) AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes ou documents 

afférents à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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I N F O R M A T I O N S 
 

1- Prochaine réunion du Conseil Municipal le : 14 Novembre 2016 (20h30). 
 

2- Vendredi 21 Octobre – Salle Saint-Vincent – Représentation des Devos de l’Humour (20h30) - 
Spectacle "Finissons-en avec les pauvres" de CHRAZ". 
 

3- Journée « Embellissons nos jardins » le Mercredi 09 Novembre – Parking de la Mairie (13h-
19h), animée par Messieurs Yannick François et Noël Brossier. 

 
4- Cérémonie du 11 Novembre. 

 
5- Vendredi 25 Novembre - Réception des Nouveaux Rochecorbonnais (19h00). 

 
6- Vendredi 09 Décembre - Repas des Séniors (12h30). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h45. 
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